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A s s e m b l é e  N a t i o n a l e !:

Séance du 23.

Motion fu r  les moyens de remplacer les Dimes 
£ccl¿fiajliques. —  Décijíon de préjenter d la 
Sanclion Royale le Decret fu r  le Sel. — Dénon- 
úaúon fu r  les Comités de CHótel-de-Ville. Plaime 
des Habitans de Vernon fu r  les vexations de leur 
Comitéprovifoire. Projet du Minijire des Finances, 
Suite de la dénonáation fu r les Comués de f  Hotel- 
de-Filie.

D A  N s  c e t t e  S é a n c e  o n  a  m i s  k l ’ o r d r c  d a  

j o u r  c e t  á r d e l e  d u  p l a n  d u  C o m i t é  d e  C o n í H t u t i o n .
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Le pouvoir exécunf fupreme réjide exclujivement dans 
les mains du Roi. Aprés de vifs déhats fur les amcii- 
demcns, M. Fi'eteau en a propoíé la rédaítion fui- 
vante : Toas les pouvoirs réjídeiu dans la Naúon^ 
& ñe peuvent émaner que d^elle : le pouvo'tr légif- 
la tif réjide dans dAjJemhlée Naúonale ■ & aiicun 
acie du corps légijlaáf ne pourra etre conjidéré 
comme loi ,  s^il n’a éCé ja it par l*AjJemblée des 
Repréfentans de la Nailon ¡  légalement & lihrc- 
ment élus¡ & Jdnciionné par le Monarque. Le pou­
voir exécudf jupréme réjide exclujivement dans les 
mains du Roi : rédaótion qui a palle a l’unani- 
mité. —  On volt quc,pour faiic pall'er faiís amen- 
dcment larticlcdu Comité, M. Frereau la  acedé 
avec art á Farticle da corps légiflatif. J  ai dé- 
noncé, dans le Moniteur Patrióte ¡  ce travail du 
Comité comme attentatoire aux droirs de la Na- 
tion i &  j’ai fair vo ir , dans mon (i)^Plan de Conjlí- 
tutioni les dangers que court la liberté publique, 
en confiant au Roi le pouvoir cxécutif fuprcme : 
j y renvoie mes Ledeurs. —  Enfuitc on a difcuté 
louguement un atticleconíjuences termes: Lepou- 
voir judiciaire ne doit jomáis étre exercé par le R o i,  
& les Juges auxquels il ejl conjié ne peuvent étre 
dépojfédés de leurs offices que par des voies légales. 
Entre difFcrentes rédaéHons qui ont été propofées, 
on a adopté la fuivante : Le pouvoir judiciaire ne 
pourra en aucun cas étre exercé par le Roi ¡  ni par 
le Corps lég ijla tif:  mais la Jujilce fera adminijlrée 
au nom du Roi par les feuls Tribunaux établispar 
la Loi j juLvant les principes de la Conjiitution j  & 
les formes déterminées par la Loi.

(i) II fe trouve chez Buijfon , Libraire, rué Haute*? 
Feuille.
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( l i ?  )
M. le Brun, Membre da Comité EceléfíafHque., 

a fiit une Mption fur 1? remplacemenr des dimes, 
dont il a indiqué trois inoycns j les Bénéfices 
aétucllement aux Economats, les Benefices íiinples 
au-ddlas de 3000 liv ., &  la fuppreílion des Mai- 
fons Eccléfiaftiques. Cette motion a excité quelques 
débars ■, le Clergé a promis tous les renfeignemens 
requis lar les biens eccléíiaftiques, 6c Ton eft venu 
á l'ordre du jour, c’étoit la leclure du Décrct í'ur 
la Cabelle, rAífemblce Ta adopté, &  a decide 
qu’il íeioic iiiceiraiiimeiic préfenté á la Sanétioii 
Royale.

Séance du 24 , au matin.

Conimc xM. le premier Miniftre des Finalices 
devoic íe vendre á rAlFemblée fur les onzc heures, 
on n a dilcuteaucuii des arricies du plan de Conf- 
rimtion.

L^Alferabléc a renvoyé au pouvoir exécutlf la 
plaime des idabitans de la ville de Vernon contre 
íeur Comité provifoiie , qui s’eft emparé de tous 
les pouvoirs pour vexcr les Citoyens, qu’cllc a 
pris fous fa fauve-garde, fe réícrvanc d’improuver 
la conduite du Comité.

A fon arrivée le premier Miniftre a fait une 
vive pcinture du délabrement des Fitiíinces, &  a 
ptopofé comme le moyen le plus prompt de les 
rcgéncrer, lacontribution momentance d’un quatt 
du revenu de chaqué paniculier. M. Cuy d’Arcy 
a propofé que le plan du Miniftre fue fomnis á 
l’examen du Comité des douze. Morían que FAf- 
femhlée a adoptée.

Suke du Dlfcours au Peupte.
Parlerons-nons ici de la geftion ruineufe de 

ces Comités , des folies dépenfes qui ont épuifé 
en puré perte les dernieres reílbuces de l’Etac,
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des déprédatíons dont quelques-uns font accufés (i), 
du falaire exhorbitanr de cetcc legión d’employés 
á la chüfe publique, qiii dévorent le Peuple &  
augmcntentlamilerc. Les cícrailsen rontimmenfes, 
iious n aiuions jainais fíni. Contciitons-nous d’en 

■ rapporter quel-iues tnics , ils feront connoírre 
i’efprit d'ordre Se d cconomie qui caradlérife les 
Repréfenrans de la Commune de Paris.

Le Sept., l ’Aííemblée prcíbnra au Maire, 
le décret qui luí accorde yo.ooo liv (z) de pro- 
vifion. M. Bailly , qni riem des bienfait; du Koi, 
une fortune plus qu’honnéte pour un favant, s’eft 
cxcufe fur ce qu’il n avoit, rout au plus , dépciifé 
que moirié de cetcc fomme, Se Tur ce que le mal- 
heur des remps ne pcmiettoic pas de dilpofer d au- 
cun fonds, íans une néceflité abfolae.

Quelques jours aupaiavant, PAííemblée avoit 
ofFcic au Cümmandanc-Général un traitemenr de

(i) La voix publique accufe quelques Membres de 
lancien Comiré des fubfiftanccs d’y avoir commis d’af- 
freufes dilapidations. Pluficurs Diftriíh de la Capitale 
ont dcmatidc les compres. C ’étou le devoir des Repié- 

' fentans de la Commune de les faire rendre a la premiere 
rerjnilition, &  de s’aíTurer des délinquans, s’il y  avoit 
déiit conílaté. Par quel horrteux manége fe refufe-t-on 
auioiird huí á éluder cette rodditton. Je  renDuvefe mes 
inuanccs aupiés des Comtnunes de tous les diftriéts de 
la Capitale ; qii’elles fe concertent entr’elles, &  qu’elles 
iiomment l'ans délai un homme de íéte &  de coeur, pour 
examiner la geíHon de ce Comité, &  les furveiller tous. 
II nolis faut des exemplcs éclatans de juftice. Si Ies cou-» 
pables nous échappenttDiiiours, c’en eñ fait de la liberté: 
rabime ell oiivert fous nos pas : bientót, bientót, nous 
y  íerons précipiiós.

( i)  Ef qu’on ne dife pas qii’il eft tenu a la réprefen- 
tation j ce fafte Jridiciile, reíle du defpotilme , n’d i bon 
qii á faire aurant de créamres de rhomme en place des 
paraíites qu’il admet á fa table.
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( M í  )
150,000 liv. Ce généreux Citoyen , dont I’ame 
n’eít ouvcnc qu’aux fentimens qui clevent Tha- 
manité, a repouílé le vil metal donr on vouloic 
payer fon devüucmcnt á la Patrie. Il a motivé fon 
tcílis des bcfoins urgens de l’Erar, Se da nombic 
prodigieux d’infonunés quipeuplcnt la Capitale: 
morios qui relevent encorc le ptix de fon noble 
facrifice.

Quel exeraple pour des adminiftrateurs publicsl 
Queile le^on pour des dilljpateurs ! Lcurs cceurs 
font purs , je veux le croire : mais que penfer 
de leurs vucs ? Quoi 1 lcurs petitcs ames nc 
connoitroient que Por pour récompenfer Ies fer- 
vices reudiis a la Patrie ? Ec cct or qu’ils pro- 
diguent, íi du moins il leur appartcnoic ! S’ils 
le gagnoient par leur travail; s’ils le tiroient de 
leurs cofFres : mais c’eft la reíTourec de l ’Etac y 
c’cft la fijbftance du nécellíteux ¿k de l’indigent. 
Que de puifl'aiis motifs pour s’en montrer avares! 
Peuplc infortuné, feras - tu done éterncllement 
dévoué á la mifére ? Toiijours vexé , foulé , 
pillé, n’échapperas-tu des mains des déptédateurs 
loyaux, que pour tomber dans cclles des dilapi- 
dareurs populaircs ? Gémis, gemís íur ton malheu- 
reux fort : tu en mérites toute Tatrocité , fi tu 
es aíTez lache pour nc pas recourir au remede: 
il eft dans tes mains 1

Hé l que penfer de ces honteufes prodigalités 
dans un temps de calamite publique ! dans im 
temps oü toas les fiéaux de l’irc céíefte fcmblent 
nous accablcr á-la-fois l dans un temps oü nous 
fommes réduirs k lafíreufc ncceílité de mourir de 
faim au fein de Tabondance, 011 d’ctre enipoi- 
fonnés par des alimens vénéncux 1 En faudroit-il 
davantage á un Pcuple fenfé, pour iiitcrdire des 
mandaraires qui ont aíHché cux-memes leur inca­
pacite á gércr la chofe publique í
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Mais quoi ! feroic-ce-Iá le fimple efFet d’un 

abandon inconfídcrc d’hommes inc{?tcs qui ne cal- 
cnlent rien • • • • Ce pcnfionnaire royal qui cher- 
choit á attirer foiirderaem á luí routc lauconté; 
cctte AíTembicc fans pudcur qui rappelie dans fon 
fein un inembre Hérri; ce Comité de Pólice ou 
rcgncnc d’infolens Arillocrates, qui ofent fe rendte 
maitrcs du fort des prifonniers i ce Comité des 
lubíiftances que dirigoicnt dcux aiiciens accapa- 
reurs aux gages du gouvemcraent; ces procédures 
lecrettes (i)claudclcincsj ce voile irnpcnétrablc 
qui couvrc romes Icurs opérations j ce corps 
enorme de Milice íoldcei ces appoinremens cx- 
cdlif de l'Erac-Major; cctte íommes exhorbirantc 
efrerte üu Commandant-General j cet efpnc de 
corps que l ’cn s’eliForce dlnfpirer á la Milice 
Bourgcoifc i cette atcention continuelle de la faétion 
corrompue des Erats-Généraux, a s'aílurer de la 
Milice Pariíjcnne i ce Toin extreme de déféndre 
Ies AlTcmbiées du Peuple comme atrroupemens 
tumultueux j ces fanfarOnnades des Dépuies Arií— 
tocrariques; ces fomnies immeufcsjpromifes par un 
un Député odicux , pour dccouvrir les auceurs 
de lettres mena^antcs fuppofccs; cctte Statue vorée 
avec une de précipiration a un Miniftre, dom les 
piincipes nc font ricn moins que coniíus , oii 
plutot k un Miniíire, autrefoís populairc, &  dom 
I adminiftration parernelle n’empéchc pas le peuplc 
de perir de faim j tout cela n’annonce que trop 
un plan profondémenc combiné. C ’eft la íuite de

)

(^) Tous les Dlftriíls dolvent au plus totprendre com- 
xnunication de la procedurs du Marquls de la Síílle, 
papiers ciilsvés au Barón d’EntrccaÜQau, réíjdaat ' 
Oenéve, &c.
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{ 133 )
la trame odieufe que ja i dévolée dans mes pré- 
cédcns Números ; &  íl ce plan de tiahifon n*a 
pas ¿té exéemé par les mémes mains, il vient in- 
dubitablemenc de la meme fourcc.

Pcuple infeníe! feras-m done roujours victime 
de ton avenglement ? Ouvres enün les yeux : íbrs, 
fots de ra íethargie *, purges tes Comités i coii" 
ferves - en les Membies faints j balayes - pn les 
Manbres corrompus,— ces pcníiormaires royaiix, 
ces Anílocrates rufés, ces hommes Hétris ou fuí- 
peétsj ces faux patiioccs : tu n’aurois á attendre 
d’eux que fervirude, miícre de défolation. Choills 
parmi tes enfans des Citoyens cclairés 6c integres: 
formes-en des corps peu nombreux, qu’ils foient 
fans ceíTe fous res ycux ; fuis leurs operátions , 
6c ne t’abandonnes a leur foi qu’aprcs qu’ils t’au- 
ront rendu l’abondance 6c la paix. Ah I fi V^mi 
du Peuple peut en juger par fon ceeur, ne crains 
pas de manquer de íérviteurs fidéles : ne crains 
pas de les indifpofer par ta défiance : loin de s’en 
oíFenfer, ils feront les prcniicrs á faire un devoir.

Mes chers Compatriotes 1 dans les mains de la 
Municipalité de Paris refide a(2 :ucllcment le pou- 
voir exéciuif. C'eft en elle que le Miniftre f.ivori 
mee tOLit fon fepoir-,&c ’cft lur elle que la faétion 
crimineüe fe repofe. Que la Municipalité foit lim- 
plemcnt régénérécj a l’inítantvous verrez les en- 
nemis de l’Etat confondus j les fils invifibles de Icur 
noire trame rompas pour toujouus; PAífcmblée 
Nationalc fe purger clle-memc j 6c reprendre une 
marche régulicre 3 fe montrer jaloufe de vos droirs* 
établir la liberté publique fur une bafe inébran- 
lablcj mettre le Prince á fa place , roiivrir Ies 
fourccs de Tabondance 6c ramener dans vos 
fbyers la paix 6c le bonheur.
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Olí foufci'it a París &  en Províncc chez tou» 
les Libraires.

A París, chcz D uPO UR, ruedes Corddiers  ̂
N  . (5a á qui Ion adrcíTera, de pore  ̂ le 
pnx de l’abonnement, la lettre d’avis, &  toutes 
les Icítres pour les Auteurs du Publicifie Parifien f

Chez Bleuec, Libraire, rué Dauphine j 

Chez Perit, au Palais-Royal;

Chez Pichard, Libraire, prés le Pont-Royalj 

Chez Dcbray, Libraire, au Palais-Royal j

Ec chcz Bailly, Libraire, ruc Sainc-Honoré, 
prcs la Barriere des Sergens.

Le prix  de CAbonnement pour ce Journal de 8 pages 
in-%°. , & quelquefois plus , qui parole tous les 

jours ,efl de 12. livres pour trois mois  ̂ franc 
de pon par b. pojie, pour tone le Royanme.

H úttl -  de -  VilU de Paríj. Comité de Pólice.

Permis i  laPoftedefairecircuIetle Journal rédigé par M. M arat, 
ia ik u le : le Publicifle Parífien. Au Comité de Pólice, ce 8 ScptcEibie 
178^ . Signes, B r o it ss o n e t . L e il a s l s . L b x o w x .  M oicde.

De rimprimerie de la ven ve Hérissant, rué Neuve 
Notre-Dame.
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